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LETTRE DATEE DU 15 JUIN 1981, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE RWRESENTANT FE#&JENT D'ISRAEL AFFRES DE L'ORGANISATION DES 

VATIOI,C> LQVT-'S 

D'ordre de mon gouvernement et cwmc: suite 2 la dklaration que jcai faite au 
Conseil de s&urit.$ le vendredi 12 juin 1381, j'ai l'honneur d'attirer votre 
attention sur le projet de résolution (A/C.l/36/L,8) présent6 par Israël à la 
trente-cinquième session de 1'Asse;wblée g&&rale dans lequel tous les Etats du 
'!ovcn-Qrient ct tous les Etats non dotés d'armes nuel6aires adjacents 8 la réGior, 
etaient invit& 2 convoquer dans les meilleurs délais une conférence en vue de 
négocier un trait6 multilat&al créant une zone exempte d'armes nucléaires au 
Mo;ven-Oriçnt. Le te.tic intégral dudit projet de résolution est joint 8 la 
pr6sente lettre. 

A sa 94kme séance plénière, Zç 12 décembre 1.980, l'Assemblée générale a adopte 
la résolution 35/147 intitulée "Cré&.ion d'une ZODC? rxempte d'armes nuclhtires dans 
la régian du Ikwen-Uri~at". Rappelant qutIsr&l ~l~df& joint au consensus en ffsws.r 
dé cette r@aolutian, je r&&'f'irzw, d'ordre de mon g%vernêment, le soutien d'Isr&l 
8 la création d'wb teb3.e zone. 
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respect strict et sans faille de tels enmements. L'accession au Trait6 sur la 
non-prolifération des armes nucléaires ne peut constituer une alternative crédible ii 
la création d'une ZCRQ exempte d'armes nucléaires dans une réGion donnée. Ce fait 
a ét6 clairement reconnu dans le paragraphe 67 du Docment final. susmentionné. En 
Am&rique latine - la seule zone habitée actuellement exempte d'armes nuclkires -, 
toutes les Fart&s au Traité de Tlatelolco ne sont pas parties au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires. 

Ssraël est pleinement conscient des nombreuses divergences politiques qui 
&Parent les Etats du Moyen-Orient. Cewndant, sans préjudice de toute 
revendication politique ou juridique, Israël adjure tous les Etats de l.a rjgion, uu 
nom de leur avenir commun, de prendre des mesures concr&es cn vue de 1~ créaticn 
d'une zone exempte d'armes nucléaires et de répndre favorablement à son initiative 

titre-temps, le Gouvernement israélien a pris soigneusement note de la teneur 
de la lettre datée du 20 avril 1981 adressée au Sccr&aire &-&rnl par le Char@? 
d'affaires psr intérim de la Mission permanente d'wte auprès des Nations Unies 
(A/36/220) dans laquelle ce dernier propose que soit élaboree une étude sur les 
modalités de cr6ation d'une zone exempte d'armes nucl6aires dans la résion du 
Hoyen-Ckiênt. Le Gouvernenaent iaraelien se déclare favorable à cette id6e et, pour 
sa part, propose que l'étude soit menée par des experts qualifiés d'Etats du 
Moyen-Orient, y c ris Israël, comme il est recommand6 dans Ic paragraphe 249 du 
R%ppQrt du Seerét e @%&ral en aa.> du 8 octobre 198s (~,‘35/416). 

ttendre eue to les gouvernements du h~oven-0rient 
e um3 te1l.c étude. L'dlabcrer 

CG, un psrl oignffi catif 
s I3-tats de 1s r&$ion %Vaut 
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Annexe 

Pro,jet de résolution concernant la création d'une zone exempte 
d'armes nuclgairesr dans la rk&.on du Moyen-Orient prêsentê par 

Israël. 5 l'Assembl& ,&n&ale à sa trente-cinquième session 

L'Assemblée &6rale, 

RCaffirmant la teneur du paragraphe 60 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de 1'AssemblEe ,$nérale qui se lit comne suit : "La crgation de zones 
exemptes dFarmes nucl6aires sur la base d'arrangements librement conclus entre les 
Etats de la région int6ressée constitue une mesure importante de d6sarmementit, 

Consciente de la n$cessité urgente de créer une telle zone au Moyen-Orient, 
compte tenu des situations conflictuelles qui menacent la paix de cette r&ion, 

Convaincue que le moyen efficace de prêvenir la prolifération d'armes nuclcaires 
au Moyen-Orient consiste à tenir des n6gociations menant Èi 1'6tablissement d'un 
système d'obligations rkiproques qui donnerait $ chaque Etat de la région 
l'assurance, eautionnee par un traite, que les autres Etats rempliraient l'engagement 
de s'abst:tnir dfintroduire des armes nucl&aires dans la r&Cfion, 

Raps>elant sa rêsolution 31/70 relative 3 l'gtude complhte de la question des 
zones exemptes dsarmen nucl6air 6 80~8 tous 8es aspecta, not 
de ladite r6so3.ution oii elle r6 

t le paragraphe 3 
fîirme Ba conviction que la ion de zonea 

exemptes dvarmes nucl.$aires ge 
à la yr&-ention de 

eontribucr it Ira &curit& des rn~~br@~ de ces zones, 
oli k3 nucSaire83 et 83 le 1.6 h-l des 

objectifs d'un &r~s nt 

confiance. 
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